
Les frais de transport des
handicapés moins remboursés
Ces coûts, souvent onéreux, ne sont désormais plus pris en charge par la

Sécurité sociale. Le nouveau système inquiète.

C hris tiane es t aux cent coups . Depuis  jeudi, la Sécurité soc iale a arrêté

de lui rembourser les  frais  de transport pour emmener Hervé, son fils  de

29 ans  polyhandicapé de naissance, dans  l'ins titut spéc ialisé où il

bénéfic ie depuis  des  années  de séances  de kiné et d'ac tivités  d'éveil. La

somme es t conséquente puisque, à raison de quatre allers -retours

hebdomadaires , le coût du taxi s 'élève à un peu plus  de 500 euros  par

semaine. La pres tation de compensation du handicap (PC H) a beau avoir

pris  le relais , l'aide n'es t que partielle puisqu'elle es t limitée à 12000

euros  sur c inq ans , soit 200 euros  par mois . «À  charge pour moi de

combler la différence. Mais  avec  quoi?», s 'inquiète C hris tiane. P our

d'autres  familles , le «res te à charge» peut même excéder 1000 euros  par

mois .

Conséquences «discriminatoires»

Le désengagement de la Sécurité soc iale avait beau être prévu depuis  la

parution du décret du 5  février 2007 qui a placé les  frais  de transport des

handicapés  dans  le champ des  dépenses  couvertes  par la PC H, c 'es t

maintenant que les  familles  commencent à être affec tées . Si bien qu'un

certain nombre de parents  qui es timent ces  conséquences

«disc riminatoires» comptent sais ir la Halde. D'autres  s 'apprêtent à

manifes ter devant leur C PA M, notamment à Montpellier dans  les  jours

prochains .

Les  pouvoirs  public s  ne sont pas  sans  ignorer cette s ituation diffic ile.

C onsc ient que le retrait de l'assurance-maladie pouvait «entraîner de

graves  conséquences  dans  la vie quotidienne des  familles» en dépit de la

nouvelle aide financ ière de la PC H, «le gouvernement a donné pour

ins truc tion aux direc teurs  des  C PA M de veiller à l'examen au cas  par cas

des  doss iers  afin de vérifier que le versement de la PC H était effec tif

avant de cesser toute prise en charge». C 'es t en tout cas  ce qu'a affirmé

le sec rétariat d'É tat chargé de la Solidarité dans  le JO  du 13 mars  2008,

en réponse aux sénateurs  qui, déjà, s 'inquiétaient de cette ques tion.

C onsc ient auss i que le montant de la PC H au titre des  frais  de transport
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«es t insuffisant dans  le cas  de trajets  quotidiens  du fait d'un accueil de

jour», le gouvernement avait déc idé de mettre en place un groupe de

travail chargé de mener une réflexion sur la prise en charge de ces  frais .

À  cette heure pourtant, rien ne semble réglé. Seule poss ibilité pour

augmenter le montant plafonné de la PC H : se tourner vers  le

département, conseil général ou Maison départementale du handicap

(MDPH), qui peuvent allouer une aide supplémentaire.
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